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Nombre de conseillers en exercice     :
71

Nombre de conseillers présents :
54

Date de convocation :
13 décembre 2024

Date d'affichage : 
20 décembre 2024

OBJET : 
Instauration de la prime de responsabilité 
aux emplois administratifs de direction

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote : 68

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 68

Nombre de Conseillers ayant voté contre : 
0

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 14

• n'ayant pas donné pouvoir : 3

L'AN  DEUX MILLE VINGT-QUATRE, le  19 décembre à  dix-
huit  heures  trente le  Conseil  communautaire,  régulièrement
convoqué,  s'est  réuni  en  séance,  Salle  de  l'Alto  -  71200  LE
CREUSOT , sous la présidence de M. David MARTI, président

ETAIENT PRESENTS :
M. Yohann CASSIER - M. Jean-Marc FRIZOT - M. Cyril GOMET -
M.  Jean-François  JAUNET -  M.  Georges  LACOUR -  M.  Jean-
Claude LAGRANGE - Mme Frédérique LEMOINE - Mme Isabelle
LOUIS  -  M.  Daniel  MEUNIER  -  M.  Philippe  PIGEAU  -  Mme
Montserrat REYES - M. Guy SOUVIGNY
VICE-PRESIDENTS

M.  Abdoulkader  ATTEYE  -  M.  Alain  BALLOT  -  M.  Jean-Paul
BAUDIN - M. Denis BEAUDOT - Mme Jocelyne BLONDEAU - M.
Thierry BUISSON - M. Roger BURTIN - M. Michel CHARDEAU -
M.  Michel  CHAVOT  -  M.  Denis  CHRISTOPHE  -  M.  Gilbert
COULON - M. Daniel DAUMAS - M. Armando DE ABREU - M.
Christophe  DUMONT  -  M.  Bernard  DURAND  -  M.  Gérard
DURAND - Mme Pascale FALLOURD - M. Bernard FREDON - M.
Jean GIRARDON - M. Christian GRAND - M. Gérard GRONFIER
- Mme Marie-Claude JARROT - M. Charles LANDRE - M. Didier
LAUBERAT - Mme Chantal LEBEAU - M. Jean-Paul LUARD - M.
Marc  MAILLIOT  -  M.  Frédéric  MARASCIA  -  Mme  Laëtitia
MARTINEZ  -  Mme  Paulette  MATRAY  -  Mme  Stéphanie
MICHELOT-LUQUET  -  M.  Guy  MIKOLAJSKI  -  Mme  Viviane
PERRIN - M. Philippe PRIET - M. Marc REPY - Mme Christelle
ROUX-AMRANE - M. Enio SALCE - Mme Barbara SARANDAO -
Mme  Gilda  SARANDAO  -  Mme  Aurélie  SIVIGNON  -  M.  Noël
VALETTE 
CONSEILLERS 

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
Mme Salima BELHADJ-TAHAR
M. Felix MORENO
M. Laurent SELVEZ
M. COMMEAU (pouvoir à M. Jean-Paul LUARD)
Mme COUILLEROT (pouvoir à M. Bernard DURAND)
M. DUPARAY (pouvoir à Mme Marie-Claude JARROT)
Mme FRIZOT (pouvoir à M. Roger BURTIN)
M. GANE (pouvoir à Mme Montserrat REYES)
Mme GHULAM NABI (pouvoir à M. Guy SOUVIGNY)
Mme GIRARD-LELEU (pouvoir à Mme Frédérique LEMOINE)
Mme LODDO (pouvoir à Mme Isabelle LOUIS)
Mme MATHOS (pouvoir à Mme Christelle ROUX-AMRANE)
Mme MEUNIER (pouvoir à M. Daniel MEUNIER)
Mme PICARD (pouvoir à M. Cyril GOMET)
M. PINTO (pouvoir à Mme Laëtitia MARTINEZ)
M. PISSELOUP (pouvoir à M. Georges LACOUR)
M. TRAMOY (pouvoir à M. Gérard GRONFIER)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
M.Noël VALETTE 





Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu le  décret  n°87-1101 du  30  décembre 1987 relatif  aux  emplois  administratifs  de  direction des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés ;

Vu le décret n°88-631 du 6 mai 1988 relatif à l’attribution d’une prime de responsabilité à certains
emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux
assimilés ;

Vu le décret n° 2022-1362 du 26 octobre 2022 modifiant le décret n° 88-631 du 6 mai 1988 relatif à
l'attribution d'une prime de responsabilité à certains emplois administratifs de direction des collectivités
territoriales et des établissements publics locaux assimilés ;

Vu la délibération du conseil communautaire listant les emplois fonctionnels ;

Vu le tableau des effectifs ;

Vu le budget de l’établissement,

Le rapporteur expose : 

« Le décret n°88-631 du 6 mai 1988 instaure une prime de responsabilité pour les agents occupant
des  emplois  fonctionnels  de  direction  (Directeurs  général  des  Services  ou  Directeurs  Généraux
Adjoints assurant l’intérim).

Cette  prime ne fait  pas partie  du régime indemnitaire  mais peut  être  cumulée avec le RIFSEEP
conformément aux dispositions de l’article 2 du décret du 6 mai 1988.

Le montant de cette prime mensuelle est limité à 15 % du traitement brut de l’agent.

Le bénéficiaire de cette prime peut être un fonctionnaire recruté par voie de détachement ou un agent
contractuel recruté directement.

Le  versement  de  cette  prime  est  interrompu  lorsque  le  bénéficiaire  cesse  d’occuper  la  fonction
correspondant à son emploi, sauf en cas :

- De congé annuel ;
- De congé de maladie ordinaire ;
- De congé de maternité ;
- De congé pour accident de service.

Si un intérim est mis en place, le directeur général adjoint ou le directeur adjoint qui l’assure peut,
pendant cette période, bénéficier dans les mêmes conditions de la prime de responsabilité.
Il appartient  à  l’organe  délibérant,  conformément  aux  dispositions  légales  énoncées  ci-dessus,
d’instaurer, par délibération, la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction.

Considérant  qu’il  convient  de  procéder,  à  titre  de  régularisation,  à  l’attribution  de  la  prime  de
responsabilité aux emplois fonctionnels de direction ;

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- d’octroyer la prime de responsabilité aux emplois administratifs de direction ;

- d’autoriser l’autorité territoriale à signer tout acte y afférent ;



- d’inscrire au budget les crédits correspondants.
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